








CONVENTION relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par les
Acteurs Locaux dans le cadre du Plan Stratégie National 2023-2027 et du Programme

régional FEDER/FSE+ Nouvelle-Aquitaine 2021-2027 

Entre

La Région Nouvelle-Aquitaine,  en qualité  d’Autorité  de gestion du programme régional
FEDER-FSE+ et d’Autorité de gestion régionale sur le FEADER 23-27, ci-après désignée
« Autorité de gestion régionale », représentée par M. Alain ROUSSET, président du Conseil
régional en exercice,

Et

La structure porteuse, Communauté d’agglomération de Grand Châtellerault, structure
porteuse  du  Groupe  d’Action  Locale  Grand  Châtellerault,  représentée  par  Jean-Pierre
ABELIN, représentant légal de la Communauté d’agglomération de Grand Châtellerault, en
qualité de président en exercice, agissant en vertu d’une délibération en date du 15 juillet
2020

Vu le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu le règlement (CE, EURATOM) n°2988/95 du Conseil du 18 décembre 1995 relatif à la
protection des intérêts financiers des Communautés européennes 

Vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet
2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union

Vu le règlement (UE, Euratom) 2020/2093 du Conseil du 17 décembre 2020 fixant le cadre
financier pluriannuel pour les années 2021 à 2027

Vu le règlement (UE) 2021/1058 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 relatif
au Fonds européen de développement régional et au Fonds de cohésion

Vu le règlement  (UE) 2021/1060 du Parlement  européen et  du Conseil  du 24 juin 2021
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au
Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au
Fonds européen pour  les affaires maritimes,  la  pêche et  l’aquaculture,  et  établissant  les
règles financières applicables à ces Fonds et au Fonds «Asile, migration et intégration», au
Fonds pour  la  sécurité  intérieure  et  à  l’instrument  de soutien  financier  à  la  gestion  des
frontières et à la politique des visas

Vu le règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021
établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les États
membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la
PAC)  et  financés par  le  Fonds européen agricole  de garantie  (FEAGA) et  par  le  Fonds
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européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements (UE)
no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013

Vu le règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant
le règlement (UE) no 1306/2013

Vu le règlement d’exécution (UE) 2022/129 de la Commission européenne du 21 décembre
2021  fixant  les  règles  applicables  aux  types  d’interventions  concernant  les  graines
oléagineuses,  le  coton et  les  sous-produits  de  la  vinification  au titre  du règlement  (UE)
2021/2115 du Parlement européen et du Conseil et aux exigences en matière d’information,
de publicité et de visibilité relatives au soutien de l’Union et aux plans stratégiques relevant
de la PAC

Vu  le  règlement  d’exécution  (UE)  2021/2290  de  la  Commission  du  21  décembre  2021
établissant  des  règles  relatives  aux  méthodes  de  calcul  des  indicateurs  communs  de
réalisation et de résultat définis à l’annexe I du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement
européen et du Conseil établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant
être établis par les Etats membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans
stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen de garantie (FEAGA) et
par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), et abrogeant les
règlements (UE) N°1305/2013 et (UE) n°1307/2013

Vu le règlement d’exécution (UE) 2022/1475 du 6 septembre 2022 de la Commission portant
modalités d’application du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil
en  ce  qui  concerne  l’évaluation  des  plans  stratégiques  de  la  PAC et  la  communication
d’informations à des fins de suivi et l’évaluation

Vu l’ordonnance n°2020-1504 du 2 décembre 2020 prorogeant et adaptant les conditions de
gestion des programmes européens de la politique de cohésion et des affaires maritimes et
de la pêche

Vu l’ordonnance n°2022-68 du 26 janvier  2022 relative à la  gestion  du Fonds européen
agricole pour le développement rural au titre de la programmation débutant en 2023

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles, notamment son article 78

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'agroalimentaire et la
forêt

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu  le  décret  n°2022-608  du  21  avril  2022  fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des
dépenses des programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des
affaires maritimes pour la période de programmation 2021-2027

Vu  le  décret  n°2021-1884  du  29  décembre  2021  relatif  à  la  gestion  des  programmes
européens de la  politique  de cohésion  et  de la  pêche et  des  affaires maritimes pour  la
période 2021-2027

Vu le décret n°2022-1051 du 28 juillet 2022 relatif à la gestion du Fonds Européen Agricole
pour le Développement Rural au titre de la programmation débutant en 2023

Vu le décret n°2022-1755 du 30 décembre 2022 relatif aux aides du plan stratégique national
de la politique agricole commune 
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Vu le décret n°2023-5 du 3 janvier 2023 fixant les règles générales relatives aux conditions
d’éligibilité temporelle et géographique ainsi que les catégories de dépenses non éligibles
des  aides  du  Fonds  européen  agricole  pour  le  développement  rural  au  titre  de  la
programmation débutant en 2023 confiées aux Régions

Vu  le  Plan  stratégique  national  de  la  PAC  2023-2027  approuvé  par  la  Commission
européenne le 31 août 2022

Vu le  Programme régional  FEDER/FSE+ Nouvelle-Aquitaine  2021/2027  approuvé  par  la
Commission européenne le 26 septembre 2022

Vu la délibération  2021.1222.SP du 2 juillet  2021 concernant les délégations  du Conseil
régional Nouvelle-Aquitaine à la Commission permanente 

Vu la délibération n°2022.400.SP du 21 mars 2022 demandant d’exercer la qualité d’Autorité
de  gestion  du  Programme  régional  FEDER-FSE+  2021-2027  Nouvelle-Aquitaine  et
demandant de gérer par délégation une partie du programme national FEAMPA 2021-2027

Vu la délibération 2022.947.SP du 20 juin 2022 par laquelle la Région demande d’exercer la
qualité d’Autorité de gestion régionale sur le FEADER 2023-2027 

Vu  la  délibération  n°  2021.122.SP du  2  juillet  2021  déléguant  au  Président  du  Conseil
Régional de Nouvelle-Aquitaine la responsabilité de procéder à l’attribution et à la mise en
œuvre des subventions liées à la gestion des fonds européens pour lesquels la Région est
Autorité de gestion 

Vu  la  délibération  n°2022.1262.CP  du  12  septembre  2022  approuvant  les  modèles  de
convention de délégation AGR-OP et conventions de paiement pour la mise en œuvre du
FEADER dans le cadre du PSN 2023-2027

Vu  le  Plan  Stratégique  Régional  FEADER  Nouvelle-Aquitaine  2023-2027  présenté  en
Comité de suivi des programmes régionaux européens Nouvelle-Aquitaine le 5 décembre
2022

Vu l’appel à candidatures du 17 décembre 2021 auprès des territoires de Nouvelle-Aquitaine
pour  la  mise  en  œuvre  de  stratégies  de  développement  local  sous  la  forme  d’un
Développement  Local  par  les Acteurs Locaux (DLAL)  pour la  période de programmation
européenne 2021-2027

Vu le Comité de suivi des programmes régionaux européens Nouvelle Aquitaine en date du
5 décembre 2022 

Vu la délibération de la structure porteuse en bureau instituant le GAL en date du 24 avril
2023 

Vu les statuts de la structure porteuse du GAL 

Vu l’arrêté n°2023-05 du Président de Grand Châtellerault, structure porteuse du GAL, en
date du 20 février 2023, portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérard
PEROCHON en qualité de 4ème Vice-Président,
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ARTICLE 1 : OBJET 

Pour la mise en œuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux dans le cadre
de l’intervention « 77.05 » LEADER du Plan Stratégique National de la PAC, de l’Objectif
Stratégique 5 du programme FEDER-FSE+ « Une Nouvelle-Aquitaine qui accompagne ses
territoires  pour  répondre  à  leurs  défis  économiques,  sociaux  et  environnementaux »,  la
présente convention a pour objet de préciser : 

 la stratégie de développement local portée dans le cadre du DLAL, comprenant son
descriptif, le territoire éligible retenu, le plan d’action décliné en fiches-actions et le
plan financier correspondants ; 

 les obligations respectives des différentes parties, comprenant les dispositions et la
répartition des tâches de fonctionnement, de gestion de contrôle et de suivi. 

ARTICLE 2 : STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT LOCAL 

La stratégie de développement local se compose du territoire du GAL, du descriptif  de la
stratégie, du plan d’action et du plan financier correspondants.

Article 2.1 : Territoire du GAL 

Le périmètre géographique  du GAL couvre  un territoire  appelé  « territoire  du GAL » sur
lequel est mise en œuvre la stratégie de développement local. Ce territoire est défini par la
liste des communes précisée en annexe 1.

En cas d’évolution de son territoire, au sens d’une modification de la liste des communes
figurant en annexe 1, le GAL prend une décision et propose ces modifications à l’Autorité de
gestion régionale dans un délai indicatif de 30 jours après la prise de décision. L’Autorité de
gestion régionale se prononce au regard de la stratégie approuvée et dans le respect des
périmètres  des  territoires  de  la  contractualisation  régionale  Nouvelle-Aquitaine.  En  cas
d’accord sur la modification proposée, un avenant à la présente convention est établi.

En cas de fusion ou de scission de communes avec un périmètre géographique du GAL
constant, la modification de la liste des communes figurant en annexe 1 fait l’objet, à titre
dérogatoire, d’une procédure de notification telle que définie à l’article 2.4.2 de la présente
convention.  

Article 2.2 : Stratégie de développement local du GAL et plan d’action correspondant
décliné en fiches-actions

Le  descriptif  de  la  stratégie  de  développement  local  figure  en  annexe  2  à  la  présente
convention. Cette stratégie se traduit par un plan d’action décliné en fiches-actions figurant
en annexe 3.

La structure porteuse et le GAL s’engagent à mettre en œuvre la stratégie sur l’ensemble de
la période de programmation de chaque fonds. 

Article 2.3 : Plan financier prévisionnel 

2.3.1 : Plan financier 

Le  montant  de  l’enveloppe  financière  maximale  allouée  au  GAL  pour  la  période  de
programmation s’élève à 3 238 102 €, répartis comme il suit : 

- 1 239 332 € au titre du FEADER/LEADER ;
- 1 998 770 € au titre du FEDER/OS5.2 ; 
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Le plan financier figure en annexe 4.

2.3.2 : Suivi des enveloppes et objectifs de mobilisation des crédits

Le montant des enveloppes indiquées au point 2.3.1 constitue des maximums prévisionnels. 

Dans le cas de non-atteinte des objectifs de mobilisation des crédits, tel que précisé dans les
tableaux « a », « d » et « e » de l’annexe 5, l’Autorité de gestion régionale se réserve la
possibilité de réduire les enveloppes allouées au GAL, selon les dispositions détaillées aux
articles 2.3.2.1 et 2.3.2.2. 

Le cas échéant, un avenant à la convention serait signé précisant le montant de la réduction
et modifiant le plan de financement de la stratégie. A défaut, la sélection de nouveaux projets
serait suspendue et l’Autorité de gestion régionale se réserverait la possibilité d’actionner les
dispositions de l’article 8.

En cas d’enveloppe disponible, sur l’un ou l’autre des fonds, du fait de la diminution des
enveloppes  d’autres  GAL  ou  du  suivi  de  performance  d’autres  axes  des  programmes,
notamment, une augmentation du montant total de la maquette financière peut être mise en
œuvre. Cette modalité serait mise en application selon des modalités qui seraient soumises
au Comité de suivi.

2.3.2.1 : Suivi des enveloppes et des objectifs de mobilisation des crédits FEADER 

Si au 31/12 de l’année n, le cumul des paiements du GAL depuis le début du programme ne
correspond pas au profil minimum de paiements FEADER cumulés attendu pour l’année n,
l’Autorité  de gestion  régionale  peut  décider  de modifier  le  montant  total  de la  maquette
financière du GAL comme précisé ci-après.

En cas de non atteinte du profil  annuel  minimum, une diminution du montant total  de la
maquette financière du montant équivalent à la différence entre le montant du profil annuel
attendu  et  le  montant  cumulé  des paiements  effectués  peut  être  mise en œuvre.  Cette
modalité est mise en application à partir du 31/12/2025 sur la base du cumul des paiements
constatés jusqu’à la fin du programme.

Par ailleurs, en cas de dégagement d’office portant sur le Plan Stratégique National,  il  est
vérifié  que  les  paiements  effectués  par  GAL  sont  conformes  au  montant  minimum  de
paiements cumulés attendu, dans les conditions exposées dans le paragraphe ci-dessus.
Lorsque le  profil  annuel  minimum de paiements FEADER cumulés  n’est  pas respecté,  le
montant total de la maquette financière du GAL peut être diminué au prorata du dégagement
d’office réalisé sur le Plan Stratégique National.

2.3.2.2 : Suivi des enveloppes et des objectifs de mobilisation des crédits FEDER 

Au niveau de l‘axe 5 : 

Chaque GAL contribue à l’atteinte des objectifs fixés pour l’axe 5, détaillés dans le tableau
« c » de l’annexe 5. La réalisation de ces objectifs est examinée annuellement, par l’Autorité
de gestion.

Si au 31/12 de l’année n, le cumul des dépenses totales éligibles déclarées à la Commission
européenne est inférieur au niveau attendu, l’Autorité de gestion peut décider une diminution
du montant total de la maquette financière de l’Axe 5 (« dégagement d’office »).

Cette diminution résulterait de la différence entre le réalisé et le profil annuel attendu et serait
répercutée sur les enveloppes prévisionnelles allouées à chaque GAL selon les conditions
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décrites ci-après. Cette modalité pourra être mise en application annuellement à partir du
31/12/2025.

Pour chaque GAL :   

L’enveloppe  prévisionnelle  allouée  au  GAL  porte  sur  un  montant  global  d’intervention
prévisionnel maximal de 1 998 770 euros de crédits FEDER, correspondant à 3 331 282 euros
en Coût Total Éligible (CTE), après application du taux moyen de l’axe fixé dans la décision de
la Commission Européenne.

Le détail des objectifs annuels de mobilisation de l’enveloppe pour le GAL figure en annexe 5
(tableau  « e »).  La  réalisation  des  objectifs  est  examinée  annuellement,  par  l’Autorité  de
gestion.

Si au 31/12 de l’année n, le cumul de Coût Total Eligible (CTE) validé, est inférieur au niveau
attendu, l’Autorité de gestion peut décider une diminution du montant total de la maquette
financière du GAL (« dégagement d’office »).

Cette diminution résulterait de la différence entre le réalisé et le profil annuel attendu.
Cette modalité pourra être mise en application annuellement à partir du 31/12/2025.

Article 2.4 : Modalités de modification des éléments de la stratégie de développement
local

2.4.1 : Modification de la présente convention

Les  modifications  relatives  à  cette  convention,  excepté  les  modifications  portant  sur  les
annexes 3 relative au plan d’action et 4 relative au plan financier ainsi que les modifications
du territoire du GAL à périmètre géographique constant s’effectuent par voie d’avenants.

L’avenant  est  établi  sur  la  base  d’une  décision  du  GAL  adoptée  selon  la  procédure
décisionnelle  figurant  dans  le  règlement  intérieur.  Les  propositions  de  modification  sont
soumises par le GAL à la validation préalable de l’Autorité de gestion régionale 60 jours en
amont de la prise de décision par le GAL. 

La modification prend effet à compter de la date d’adoption par le GAL. 

Pour  chaque modification,  le  GAL joindra  à son compte rendu la nouvelle  version de la
totalité de la convention et des annexes, versionnées et datées.

2.4.2 : Modifications des annexes 3 et 4 relatives au plan d’action et au plan financier à
la présente convention 

Toute modification d’un élément figurant dans les annexes 3 et 4 de la convention fait l’objet
d’une procédure de notification à l’Autorité de gestion régionale, excepté les éléments non
modifiables indiqués dans l’annexe 3.

Toute  modification  est  effectuée  dans  le  respect  de  la  réglementation  en  vigueur,  des
dispositions du programme FEDER-FSE+, du Plan Stratégique National  de la PAC et sa
déclinaison  régionale  et  dans  le  respect  de  la  stratégie  de  développement  locale
sélectionnée.

Le plan d’action composé des fiches actions et le plan financier ne pourront être modifiés par
le GAL qu’une fois par année civile, au sein d’une seule et même séance.

La notification est établie sur la base d’une décision du GAL adoptée selon la procédure
décisionnelle  figurant  dans  le  règlement  intérieur.  Le  GAL  informe  l’Autorité  de  gestion
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régionale du projet de notification 30 jours en amont de la date envisagée pour la soumission
des modifications au GAL. 

Le cas échéant,  l’Autorité  de gestion  régionale  émet  dans ce délai  de  30 jours un avis
consultatif ou sollicite des informations complémentaires sur les modifications envisagées.
Dans ce dernier cas, le délai de 30 jours est suspendu jusqu’à réception des informations
demandées. La modification ne peut être présentée au GAL en l’absence de réponse aux
demandes de l’Autorité de gestion régionale. L’absence de retour de l’Autorité de gestion
régionale dans le délai de 30 jours vaut approbation des modifications envisagées. 

La notification est transmise, par voie dématérialisée, à l’Autorité de gestion régionale dans
un délai de 30 jours à compter de la date d’adoption de la modification et avec le compte
rendu du GAL.  

Pour  chaque modification,  le  GAL joindra  à son compte rendu la nouvelle  version de la
totalité de la convention et des annexes, versionnées et datées.

La modification prend effet à compter de la date d’adoption de la décision par le GAL.
Les dossiers seront instruits selon la fiche-action en vigueur au moment du premier dépôt du
dossier.

ARTICLE 3 : MISSIONS ET OBLIGATIONS DE L’AUTORITÉ DE GESTION RÉGIONALE

L’Autorité de gestion régionale assure le pilotage et la mise en œuvre de l’intervention des
fonds mobilisés pour la mise en œuvre de la stratégie de développement local. 

L’Autorité de gestion régionale assure les tâches d’instruction des demandes d’aide et de
paiement. 

L’annexe 6 fixe les tâches incombant à l’Autorité de gestion régionale et au GAL dans le
cadre du circuit de gestion des dossiers.  

L’Autorité de gestion régionale doit notamment : 

- veiller  au  respect  par  le  GAL  des  dispositions  du  Plan  Stratégique  National, des
Programmes  FEDER-FSE+  et  du  cadre  réglementaire  pour  la  mise  en  œuvre  des
stratégies  de  développement  local  dans  le  cadre  du  Développement  Local  par  les
Acteurs Locaux ;

- accompagner les GAL dans la rédaction des fiches-actions ; 
- s’assurer de la mise en œuvre de la stratégie de développement local par le GAL et de la

dynamique de programmation et de paiement correspondante ; 
- organiser des actions de sensibilisation et/ou des formations à destination du GAL, en

particulier sur  le cadre réglementaire ;
- veiller à la sécurisation de la piste d’audit devant se traduire par l’existence et la mise en

œuvre de procédures internes au GAL ; 
- coordonner auprès du GAL la remontée des données ou actions de sécurisation à mettre

en exergue dans le cadre de l’évaluation par l’organisme payeur de la mise en place du
contrôle interne pour le FEADER ; 

- coordonner le traitement des suites à contrôles et de recommandations d’audits ainsi que
la notification des irrégularités liées à la fraude pour transmission à l’Office Européen de
Lutte Anti-Fraude (OLAF) ; 

- assurer la gestion des contentieux et la détection de la fraude ; 
- assurer  la  conservation  des documents  pour  contribuer  à  la  sécurisation  de la  piste

d’audit ;
- assurer la réalisation des contrôles sur pièces et contrôles terrain ; 
- mettre en œuvre le contrôle interne. 
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ARTICLE 4 : MISSIONS ET OBLIGATIONS DE LA STRUCTURE PORTEUSE DU GAL

Dans ce cadre et en complément des tâches identifiées en annexe 6, la structure porteuse
du GAL doit notamment : 

- assurer une information transparente auprès des porteurs de projets potentiels sur les
possibilités de financement par les fonds européens ;

- appuyer le GAL dans l’animation et le suivi de la stratégie de développement local en vue
de la réalisation du plan d’action sur le territoire ; 

- communiquer  sur  les  opérations  soutenues  en  cohérence  avec  la  stratégie  de
communication mise en place par l’Autorité de gestion régionale ;

- accompagner les porteurs de projet, les aider dans le montage de leur projet et de leurs
dossiers de demande d’aide et de paiement ou si nécessaire les orienter vers d’autres
financements européens ou nationaux ; 

- utiliser,  le  cas  échéant,  les  modèles  de  documents  fournis  par  l’Autorité  de  gestion
régionale  et  appliquer  l’ensemble  des  règles  et  procédures  fournis  par  l’Autorité  de
gestion régionale ;

- appliquer les procédures émanant de l’Autorité de gestion régionale dans le cadre de la
mise en œuvre de la stratégie de développement local en garantissant notamment la
prévention et la gestion des conflits d’intérêt au niveau de toute personne participant à la
gestion et à la mise en œuvre des fonds européens  ;

- appuyer le GAL dans la mise en place, pour la sélection des opérations, d’une procédure
transparente et  non discriminatoire  qui  évite  les conflits  d’intérêt  et  garantit  qu’aucun
groupe d’intérêt particulier ne contrôle les décisions; 

- fournir à l’Autorité de gestion régionale le règlement intérieur du GAL visé à l’article 5.2
de la présente convention ;

- rédiger et transmettre le compte-rendu de la séance du GAL signé par le Président du
GAL à l’Autorité de gestion régionale dans un délai de 30 jours à compter de la date de
l’instance;

- assurer la traçabilité des informations et des actions réalisées liées aux tâches qui lui
incombent ; 

- répondre à toute demande d’informations ou de documents des services de l’Autorité de
gestion régionale ;

- se soumettre  aux  opérations  de  contrôles  des  corps  d’audit  externe,  de l’organisme
payeur  et  de  l’Autorité  de  gestion  régionale  et  appliquer  les  éventuelles
recommandations découlant de ces opérations ;

Le non-respect de ces engagements peut constituer un motif de résiliation de la présente
convention.

La structure porteuse du GAL s’engage à mobiliser et maintenir tout au long de la période de
la présente convention des moyens humains suffisants dédiés à la mise en œuvre de la
stratégie  de  développement  local  pour  permettre  d’assurer  l’ensemble  des  missions  et
tâches détaillées plus haut. Elle doit fournir à l’Autorité de gestion régionale l’organigramme
des équipes mobilisées dans un délai de 30 jours à compter de la signature de la présente
convention.   L’Autorité de gestion régionale recommande de mobiliser un minimum de 1,5
ETP.

ARTICLE 5 : MISSIONS ET OBLIGATIONS DU GAL 

Le GAL est constitué des représentants des intérêts socio-économiques publics et privés
locaux. Sa composition est jointe en annexe 7 à la présente convention. Toute modification
de cette composition doit être effectuée dans le respect de la disposition réglementaire selon
laquelle aucun groupe d’intérêt particulier ne contrôle les décisions.

La liste nominative des membres du GAL est jointe au règlement intérieur du GAL.  
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Article 5.1 : Missions du GAL 

Le GAL assure les missions suivantes telles que définies à l’article 33 du règlement (UE)
2021/1060 : 

- renforcer  la  capacité  des  acteurs  locaux  à  élaborer  et  à  mettre  en  œuvre  des
opérations ; 

- élaborer  une  procédure  et  des  critères  de  sélection  transparents  et  non
discriminatoires,  qui  évitent  les  conflits  d’intérêts  et  garantissent  qu’aucun  groupe
d’intérêt particulier ne contrôle les décisions de sélection;

- préparer et publier des appels à propositions le cas échéant ;
- sélectionner  des  opérations,  déterminer  le  montant  du  soutien  et  soumettre  les

propositions à l’organisme responsable de la vérification finale de leur admissibilité
avant approbation ;

- assurer le suivi des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de la stratégie;
- évaluer la mise en œuvre de la stratégie.

Article 5.2 : Obligations liées à la sélection des projets par le GAL

Le GAL élabore une procédure de sélection transparente et non discriminatoire qui évite les
conflits d’intérêts et garantit qu’aucun groupe d’intérêt particulier ne contrôle les décisions.

Cette procédure de sélection se traduit  par des critères de sélection objectifs permettant
d’évaluer  la  contribution  du  projet  à  la  réalisation  des  objectifs  de  la  stratégie  de
développement local. 

Le GAL se réunit et procède à l’examen et à la sélection des projets selon les modalités
précisées dans son règlement intérieur. 

Ce règlement intérieur comprend au minimum les dispositions figurant  en annexe 8 à la
présente  convention.  Il  précise  notamment  la  répartition  des  tâches  entre  la  structure
porteuse du GAL et le GAL. Il sera transmis à l’Autorité de gestion régionale dans un délai
de 30 jours après adoption par le GAL. Toute modification du règlement intérieur doit faire
l’objet d’une information à l’Autorité de gestion régionale dans un délai de 30 jours après la
décision du GAL procédant à la modification.

Le Président du GAL est responsable de la bonne mise en œuvre des décisions du GAL
relatives aux opérations sélectionnées devant s’inscrire dans le plan d’action du GAL décrit
en  annexe  3.  Il  est  le  garant  du  respect  des  obligations  communautaires  relatives  à  la
sélection, et à l’absence de conflit d’intérêt.

Le GAL s’engage à respecter dans la mise en œuvre de sa stratégie et à promouvoir auprès
des porteurs de projets, les principes horizontaux, dont le respect de la charte des droits
fondamentaux,  la  prise  en  compte  de  l’égalité  entre  les  hommes  et  les  femmes  et
l’intégration de la  dimension de genre, la prévention  des discriminations  et la promotion du
développement durable (article 9 du règlement n° 2021/1060 du Parlement européen et du
Conseil du 24 juin 2021).

ARTICLE 6 : PERFORMANCE - SUIVI – ÉVALUATION 

Le GAL s’engage à contribuer à la collecte des informations demandées par l’Autorité de
gestion  sur  la  performance,  le  suivi  et  l’évaluation  des  programmes,  dans le  cadre  des
dispositions propres à chacun d’entre eux (rapport annuel de performance (RAP) pour le
PSN, plan d’évaluation  national  du PSN,  suivi  global  du programme FEDER-FSE+,  plan
régional d’évaluation pour le FEDER-FSE+, notamment). Ces informations sont collectées
via Mes Démarches en Nouvelle-Aquitaine (MDNA).

Le GAL évalue par ailleurs la mise en œuvre de la stratégie de développement territorial
intégré. Il peut s’appuyer pour cela sur les indicateurs définis au niveau des programmes, le
suivi des thématiques mobilisées par les projets soutenus – thématiques fixées par l’Autorité
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de gestion régionale dont la liste est proposée dans l’outil  Mes Démarches en Nouvelle-

Aquitaine et des indicateurs complémentaires définis au niveau local. Le GAL collecte ces
indicateurs complémentaires selon ses propres outils de suivi. 

ARTICLE 7 : SYSTÈME D’INFORMATION

L’outil informatique Mes Démarches en Nouvelle-Aquitaine est utilisé à toutes les étapes de
gestion. 

ARTICLE 8 : RÉSILIATION

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrit
dans la présente convention, celle-ci peut être résiliée par la partie lésée dans ses droits à
l’expiration  d’un  délai  d’un mois  après  envoi  d’une  lettre  recommandée avec accusé de
réception  précisant  les  engagements  non-tenus.  Cet  envoi  doit  être  adressé
concomitamment à l’ensemble des parties.

En cas de résiliation, les dossiers ayant déjà fait l’objet d’un engagement juridique seront
gérés jusqu’à leur terme selon les modalités de la présente convention.

Un bilan de la convention est dressé conjointement par l’ensemble des parties à la date de
résiliation.

ARTICLE 9 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter : 

- Pour LEADER : de la date de signature de la convention jusqu’au terme de la période
de programme du FEADER 

- Pour  le  FEDER :  de la  date  de signature  de la  convention jusqu’au  terme de la
période de programme du FEDER 

ARTICLE 10 : LITIGES – CONTENTIEUX

Les parties privilégient la voie de la médiation en cas de litige. 

En cas de contentieux, le tribunal administratif de Bordeaux est compétent. 

Annexes : 

Annexe 1 : Territoire du GAL 
Annexe 2 : Descriptif de la stratégie de développement local 
Annexe 3 : Plan d’action
Annexe 4 : Plan financier
Annexe 5 : Profils annuels
Annexe 6 : Répartition des tâches GAL/AGR 
Annexe 7 : Composition du GAL 
Annexe 8 : Dispositions minimales obligatoires du règlement intérieur 
Annexe 9 : Suivi des modifications à la présente convention et des annexes

Signature du Président de la structure porteuse

Signature Président Conseil Régional 
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Annexe 1 : Périmètre du GAL 
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Annexe 2 : Descriptif de la stratégie de développement local 

Résumé et logigramme

CONSTRUIRE LE TERRITOIRE DE GRAND CHÂTELLERAULT DE 2030

Porte d’entrée nord de la Nouvelle-Aquitaine, Grand Châtellerault bénéficie d’une desserte
de qualité entre la Touraine et le Poitou. Territoire de transition et de diversités, il rassemble
84000  habitants  sur  47  communes.  Le  territoire,  identifié  rural,  s’organise  autour  de
Châtellerault (plus de 25 000 habitants), seule commune considérée comme urbaine pour le
FEADER, et du maillage territorial de bourgs dont quatre Petites Villes de Demain.

La concordance des calendriers de mise en œuvre des contrats (région, État, département,
…)  et  le  portage  des  dispositifs  par  Grand  Châtellerault  contribuer  à  la  cohérence  des
politiques publiques pour 2022-2027.

Territoire  fragilisé,  Grand  Châtellerault  présente  de  fortes  disparités  démographiques  et
sociales mais poursuit ses efforts pour renforcer son attractivité et construire son avenir. 

Le projet alimentaire territorial, le plan vélo à l’échelle de l’agglomération figurent parmi les
outils  dont  dispose  le  territoire  pour  assurer  sa  transition  et  apporter  des  réponses  aux
problématiques de l’eau, des énergies, des ressources disponibles et de la préservation de
la biodiversité.

L’agglomération, encore jeune, doit trouver son équilibre territoriale entre sa ville centre et le
maillage de bourgs ruraux. Les conditions d’une réappropriation territoriale des ressources
sont favorables mais des choix politiques sont à venir. Le secteur agricole et les entreprises
ont tout à gagner en investissant le champ de l’approvisionnement local. 

Le territoire de Grand Châtellerault de 2030 se construit maintenant avec les acteurs. 
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Annexe 3 : Plan d’action Les éléments grisés ne sont pas modifables par le GAL.

Fiche-action on° 1 – Aonimation et fionctiononemeont du GAL

Objectf priiritaire 
Mise eon œuvre du Dévelippemeont Lical par les Acteurs Licaux (DLAL)
Stratégie du territiire : Cionstruire Graond Châtellerault 2030

Fionds mibilisé et miontaont
(FEDER OS5, LEADER, FEAMPA)

Fionds mibilisé FEADER Miontaont prévisiiononel 210 000 €

Piur  les  fches  FEDER  –
Typiligies d’actions de l’OS5 qui
seriont  actiononées,  à  ttre
iondicatf

Cette fche vise uone iongéonierie reonfircée daons les territiires (5,2,1) : 
Actions d’iongéonierie :
- géonéraliste piur l’aonimation d’uone stratégie licale et ionter territiriale

Versiion cionsilidée 12/04/2023

Iondicateur(s)  de  réalisation
assicié(s)

Iondicateur(s) de résultat 
assicié(s)

Descriptf  syonthétque  du
cionteonu  et  ibjectfs  priiritaires
eon lieon avec la stratégie 

Cette fche action est traonsversale et vise à répiondre aux ibjectfs priiritaires ideontféss
Elle  permet  de  siuteonir  le  iu  les  pistes  dédiés  à  l’aonimation,  la  ciirdionation  et  le
fionctiononemeont du GALs
Des  sessiions  de  firmation  sur  l’Euripe  eon  géonéral,  sion  fionctiononemeont,  des  temps
d’ionfirmation permettaont l’appripriation des dispisitfs de fonaoncemeont des fionds euripéeons
siont prévuss

Types d’actions siuteonues 

La  fche  siuteont  l’aonimation  et  le  fionctiononemeont  du  Griupe  d’Action  Lical  Graond
Châtelleraults
L’équipe d’aonimation du GAL assure le suivi, la mise eon œuvre et le fionctiononemeont du GAL,
eon lieon avec les techonicieons de l’agglimérations
Elle  ciontribue à  firmer  les  équipes  au miontage de dissiers  euripéeons  eon  pripisaont  de
mibiliser les miyeons onécessairess

Béonéfciaires éligibles 

Cionditions d’éligibilité 

Ciûts éligibles 

Ionéligibilités 

Béonéfciaires ionéligibles : 
- Siciétés Civiles Immibilières,
- Partculiers (persionone physique saons onuméri de SIRET agissaont à ttre persiononel /privé eon 
dehirs de tiute actvité prifessiiononelle)
- Miyeonones et graondes eontreprises à l’exception des cillectvités et de leurs griupemeonts 
(recimmaondation euripéeonone 2003/361/CE)
Dépeonses ionéligibles : 
- Ionvestssemeonts et prijets d’iongéonierie sur la seule cimmuone urbaione défonie par le GAL de 
Châtellerault (>25000 habitaonts)
- dépeonses d’auticionsimmation et ciontributions eon onature
- matériel d’iccasiion

Éligibilité tempirelle des 
dépeonses 

Ligones de partage avec les autres
dispisitfs 

Le FEADER siuteont l’iongéonierie géonéraliste des DLAL de maonière exclusives

Prioncipes/Midalités de sélection

Fionctiononemeont du dispisitf Au fl de l’eau

Taux maxs d’aide publique 100 %

Taux de cifonaoncemeont 80 %

Type de siuteon subveontion

Plaonchers Miontaont plaoncher de dépeonses éligibles de l’ipération préseontée (au ttre des fionds 
euripéeons) à 8000 €, ET miontaont FEADER prévisiiononel après ionstruction de la demaonde 
d’aide de 5000 €

Plafionds (facultatf)

Midalités de versemeont 

Reciurs à des OCS* Oui 

Réglemeontation aides d’État

Éligibilité géigraphique 

Ciontribution à la mise eon œuvre Les  missiions  aonimation  et  fionctiononemeont  du  Griupe  d’Action  Licale  ciontribueont  aux
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des ambitions de la feuille de 
riute régiionale  NéiTerra 
dédiée à la traonsition éciligique 
et éonergétque

ibjectfs visés par la régiion : 
-uone admionistration exemplaire daons la traonsition, 
-Faviriser l’eongagemeont citiyeon piur accélérer la traonsition éciligique,
-Siuteon à la ruralité et au dévelippemeont licals

*Option de ciûts simplifés
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Fiche-actin n° 2 – Ciipératin piur dévelipper la transversalité

Objectf priiritaire 
Mise eon œuvre du Dévelippemeont Lical par les Acteurs Licaux (DLAL)
Stratégie du territiire : Cionstruire Graond Châtellerault 2030

Fionds mibilisé et miontaont
(FEDER OS5, LEADER, FEAMPA)

Fionds mibilisé FEADER Miontaont prévisiiononel : 100 000 €

Piur  les  fches  FEDER  –
Typiligies  d’actions  de  l’OS5
qui  seriont  actiononées,  à  ttre
iondicatf

Cette fche vise uone iongéonierie reonfircée daons les territiires (5,2,1) :  Actions d’iongéonierie 
- de prijets thématques, permettaont onitammeont de mutualiser et assurer uon maillage des 
expertses ionter territiriales
- de mise eon réseau iu de ciipération thématque et ionter territiriale

Versiion cionsilidée 12/04/23

Iondicateur(s)  de  réalisation
assicié(s)

Iondicateur(s) de résultat 
assicié(s)

Descriptf  syonthétque  du
cionteonu et ibjectfs priiritaires
eon lieon avec la stratégie 

La  fche  a  piur  ibjectf  le  siuteon  aux  prijets  de  ciipération  avec  d’autres  territiires
irgaonisés selion uone démarche asceondaonte et partcipatves 
Les  prijets  s’ionscrivaont  daons  les  ibjectfs  de la  stratégie  piurriont  être  siuteonuss  Le  GAL
eonteond faviriser les ciipérations, les échaonges eontre les acteurss L’ionstaonce de giuveronaonce
du prigramme, firmalisée daons le GAL, pirtera cette vilionté de viir et cimpreondre ce que
fiont les autres territiiress

Types d’actions siuteonues 

Les prijets de mise eon réseau d’acteurs et de ciipération thématque iu ionter territirial
siuteonus pirteont sur uone priblématque ideontfée daons la stratégie eon cihéreonce avec les
priirités du Prijet Alimeontaire Territirial et du Plaon Climat Air Éonergie Territiire (PCAET) de
Graond Châtelleraults
Exemple d’actions siuteonues : salion, firmation, évèonemeonts, échaonges, viyages d’études
Le prijet de Maision de la Nature piurra faire l’ibjet d’uone ciipération eontre les territiires
de Graond Piters et Graond Châtelleraults

Béonéfciaires éligibles 

Cionditions d’éligibilité 

Ciûts éligibles 

Ionéligibilités 

Béonéfciaires ionéligibles : 
- Siciétés Civiles Immibilières,
- Partculiers (persionone physique saons onuméri de SIRET agissaont à ttre persiononel /privé eon 
dehirs de tiute actvité prifessiiononelle)
- Miyeonones et graondes eontreprises à l’exception des cillectvités et de leurs griupemeonts 
(recimmaondation euripéeonone 2003/361/CE)
Dépeonses ionéligibles : 
- Ionvestssemeonts et prijets d’iongéonierie sur la seule cimmuone urbaione défonie par le GAL de 
Châtellerault (>25000 habitaonts)
- dépeonses d’auticionsimmation et ciontributions eon onature
- matériel d’iccasiion

Éligibilité tempirelle des 
dépeonses 

Ligones de partage avec les 
autres dispisitfs 

La ciipération thématque et ionter-territiriale est bieon ideontfée daons l’OS5 mibilisaont du
FEADERs
Actions réirieontées vers le PO FEDER FSEP : 
- actions ionterrégiionales, traonsfriontalières et traonsonationales visaont à dévelipper les capacité
de recherche et d’iononivation aionsi que l’utlisation des techoniligies de piionte =>OS 2s1

De maonière géonérale, piur éviter tiut risque de diuble fonaoncemeont euripéeon, le GAL one
piurra pas mibiliser sion eonvelippe piur des prijets éligibles au PO FEDER /FSEP iu PSR
FEADER Niuvelle-Aquitaiones

Prioncipes/Midalités de 
sélection

Fionctiononemeont du dispisitf Au fl de l’eau

Taux maxs d’aide publique 100 %

Taux de cifonaoncemeont 80 %

Type de siuteon subveontion

Plaonchers Miontaont plaoncher de dépeonses éligibles de l’ipération préseontée (au ttre des fionds 
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euripéeons) à 8000 €, ET miontaont FEADER prévisiiononel après ionstruction de la demaonde 
d’aide de 5000 €

Plafionds (facultatf)

Midalités de versemeont 

Reciurs à des OCS* iui

Réglemeontation aides d’État

Éligibilité géigraphique 

Ciontribution à la mise eon œuvre
des ambitions de la feuille de 
riute régiionale  NéiTerra 
dédiée à la traonsition éciligique
et éonergétque

La fche ciontribue aux ibjectfs visés par la régiion : 
-Ciipération territiriale,
-Faviriser l’eongagemeont citiyeon piur accélérer la traonsition éciligique,
-Siuteon à la ruralité et au dévelippemeont licals

*Option de ciûts simplifés
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Fiche-actin n°3 – Siuten au Prijet Alimentaire Territirial (PAT) et aux actins en faveur de l’apprivisiinnement lical

Objectf priiritaire 1 : Dyonamiser l’écionimie licale du territiire

Fionds mibilisé et miontaont
(FEDER OS5, LEADER, FEAMPA)

Fionds mibilisé FEADER Miontaont prévisiiononel : 400 000 €

Piur  les  fches  FEDER  –
Typiligies d’actions de l’OS5 qui
seriont  actiononées,  à  ttre
iondicatf

Cette fche vise : uone iongéonierie reonfircée daons les territiires (5,2,1) : 
Actions d’iongéonierie 
- géonéraliste piur l’aonimation d’uone stratégie licale et ionter territiriale
- de prijets thématques, permettaont onitammeont de mutualiser et assurer uon maillage 
des expertses ionter territiriales
- d’amirçage de prijets
l’attractvité durable des territiires – accès aux services (5,2,2) 
Émergeonce de oniuveaux services
et les dyonamiques d’iononivation et de recionversiion territiriales (5,2,3) : 
Dévelipper de oniuvelles actvités ; 
Émergeonce et structuration d’uon dévelippemeont écionimique durable

Versiion cionsilidée 12/04/2023

Iondicateur(s)  de  réalisation
assicié(s)

Iondicateur(s) de résultat 
assicié(s)

Descriptf  syonthétque  du
cionteonu  et  ibjectfs  priiritaires
eon lieon avec la stratégie 

Le  Prijet  Alimeontaire  Territirial  (PAT)  de  Graond  Châtellerault,  ionscrit  daons  le  plaon
d’actions du PCAET (Plaon Climat Air Éonergie Territiire), a piur ibjectf prioncipal de faire
éviluer  le  système  alimeontaire  lical  daons  le  but  de  fiuronir  uone  alimeontation  de
priximité, et de créer les cionditions d’uone autionimie alimeontaires 
La fche s’adresse aux prijets d’iongéonierie, fionctiononemeont, ionvestssemeont permettaont
d’eonciurager les bionones pratques agriciles et alimeontaires de l’eonsemble de la flière,
de siuteonir iondirectemeont les prijets alimeontaires et agrialimeontaires du territiires
L’ibjectf  ipérationonel  est  la  mise  eon  place  d’uon  midèle  de  giuveronaonce  partagée
ioncluaont les acteurs licaux cionceronéss
Les  prijets  permettaont  de  siuteonir  uone  agriculture  oniurricière  s’ionscrivaont  daons  les
ibjectfs défonis daons le PAT et le PCAET piurriont être siuteonuss

Types d’actions siuteonues 

Siont visées onitammeont, les actions daons le champ de l’aide alimeontaire, de la ligistque
alimeontaire, de l’écionimie siciale et silidaire, l’accimpagonemeont aux chaongemeonts de
pratque, le siuteon aux actions pédagigiques et de seonsibilisation des acteurss
Elle vise les pirteurs de prijets ayaont uone actvité aoncrée sur le territiires
La  fche  vise  les  prijets  d’iongéonierie,  d’aonimation  et  les  ionvestssemeonts  agriciles
s’ionscrivaont daons les priirités du PAT, piuvaont émaoner onitammeont des secteurs privé,
assiciatf, travaillaont sur l’alimeontations
Exemples : 
- réhabilitation, améonagemeont de bâtmeont et équipemeonts dédiés à la traonsfirmation,
au cionditiononemeont, au stickage, à la cimmercialisation des priduits agriciles destonés
à l’alimeontation
- prijets visaont à reonfircer le lieon eonte la priduction agricile et les acteurs de flières
- seonsibilisation, firmation des acteurs eonciurageaont aux oniuvelles pratques agriciles
permettaont l’adaptation au chaongemeont climatque et à la traonsition éciligique
- actions d’aonimation, primition, valirisation des priduits et saviir-faire agriciles et
alimeontaires licaux

Béonéfciaires éligibles 

Cionditions d’éligibilité 

Ciûts éligibles 

Ionéligibilités Béonéfciaires ionéligibles : 
- Siciétés Civiles Immibilières,
- Partculiers (persionone physique saons onuméri de SIRET agissaont à ttre persiononel /privé
eon dehirs de tiute actvité prifessiiononelle)
- Miyeonones et graondes eontreprises à l’exception des cillectvités et de leurs 
griupemeonts (recimmaondation euripéeonone 2003/361/CE)
Dépeonses ionéligibles : 
- Ionvestssemeonts et prijets d’iongéonierie sur la seule cimmuone urbaione défonie par le 
GAL de Châtellerault (>25000 habitaonts)
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- dépeonses d’auticionsimmation et ciontributions eon onature
- matériel d’iccasiion

Éligibilité tempirelle des 
dépeonses 

Ligones de partage avec les autres
dispisitfs 

Actions réirieontées vers le PSR FEADER Niuvelle-Aquitaione :
prijets agriciles supérieurs à 300 000 € => PSN Alimeontation durable, MAEC et pack
traonsition éonergétque

De maonière géonérale, piur éviter tiut risque de diuble fonaoncemeont euripéeon, le GAL
one piurra pas mibiliser sion eonvelippe piur des prijets éligibles au PO FEDER /FSEP iu
PSR FEADER Niuvelle-Aquitaiones

Prioncipes/Midalités de sélection

Fionctiononemeont du dispisitf Au fl de l’eau

Taux maxs d’aide publique 100 %

Taux de cifonaoncemeont 80 %

Type de siuteon subveontion

Plaonchers Miontaont plaoncher de dépeonses éligibles de l’ipération préseontée (au ttre des fionds 
euripéeons) à 8000 €, ET miontaont FEADER prévisiiononel après ionstruction de la demaonde 
d’aide de 5000 €

Plafionds (facultatf)

Midalités de versemeont 

Reciurs à des OCS* Oui

Réglemeontation aides d’État

Éligibilité géigraphique Territiire du GAL

Ciontribution à la mise eon œuvre 
des ambitions de la feuille de 
riute régiionale  NéiTerra 
dédiée à la traonsition éciligique 
et éonergétque

La fche ciontribue aux ibjectfs visés par la régiion : 
-Faviriser  l’eongagemeont  citiyeon  piur  accélérer  les  traonsitions  éciligique,  agri
éciligique, éonergétque,
-Accélérer et accimpagoner la traonsition agri éciligique,
-Accélérer  la  traonsition  éonergétque  et  éciligique  des  eontreprises  de  Graond
Châtellerault ; vers uon territiire « zéri déchet à l’hirizion 2030,
-Préserver les terres agriciles, firestères et onaturelles,
-Siuteon à la ruralité et au dévelippemeont licals

*Option de ciûts simplifés
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Fiche-actin n° 4 – Investssements dans l’agri-alimentaire  les méters de biuche et les cimmerces alimentaires de 

priximité

Objectf priiritaire 1 : Dyonamiser l’écionimie licale du territiire

Fionds mibilisé et miontaont
(FEDER OS5, LEADER, FEAMPA)

Fionds mibilisé FEDER Miontaont prévisiiononel : 480 770 €

Piur  les  fches  FEDER  –
Typiligies d’actions de l’OS5
qui seriont actiononées, à ttre
iondicatf

Cette fche vise l’attractvité durable des territiires – accès aux services (5,2,2) : 
Prijets s’ionscrivaont daons uone stratégie de dyonamisation des ceontres biurgs, villes iu 
quarters ;
Équipemeonts piur le dévelippemeont et le maionteon de l’accès aux services à la pipulation ;
Émergeonce de oniuveaux services ; 
 les dyonamiques d’iononivation et de recionversiion territiriales (5,2,3) : 
Dévelipper de oniuvelles actvités ;
Émergeonce et structuration d’uon dévelippemeont écionimique durable
Traonsfirmation et recionversiion des ziones « déclassées »

Versiion cionsilidée 12/04/2023

Iondicateur(s)  de  réalisation
assicié(s)

Iondicateur(s) de résultat 
assicié(s)

Descriptf  syonthétque  du
cionteonu  et  ibjectfs
priiritaires  eon  lieon  avec  la
stratégie 

Eon cihéreonce avec le prijet Alimeontaire territirial (PAT) et le Plaon Climat Air Éonergie de 
Territiire (PCAET) de Graond Châtellerault, la fche vise à siuteonir les ionvestssemeonts des 
eontreprises onion agriciles daons l’agri-alimeontaire, les méters de biuche, y cimpris la 
restauration, les cimmerces alimeontaires de priximités
Elle ciontribue à dyonamiser l’écionimie licale par le dévelippemeont d’actvités eon lieon avec 
le territiires

Types d’actions siuteonues 

La  fche  permettra  de  siuteonir  les  ionvestssemeonts  et  les  équipemeonts  à  vication
écionimique  et  de  services  daons  les  secteurs  agri-alimeontaire,  méters  de  biuche,
restauraonts et cimmerces alimeontaires de priximités
Exemple : 
-  Réhabilitation  de  cimmerces  alimeontaires  de  priximité  (biucherie  –  charcuterie,
biulaongerie pâtsserie, épicerie, alimeontation géonérale, restauraonts y cimpris),
- Ionvestssemeonts des eontreprises de l’agri-alimeontaire,
-  Travaux  et  équipemeonts  d’améliiration  des  services  de  restauration  hirs  dimicile,
cuisiones ceontraless 
- prijets de traonsfirmation et/iu d’iutls de traonsfirmation des priduits alimeontaires,
- création de magasions de priducteurs,
- prijets de ligistque de priduits alimeontaires

Béonéfciaires éligibles 

Cionditions d’éligibilité 

Ciûts éligibles 

Ionéligibilités 

Béonéfciaires ionéligibles : 
- Siciétés Civiles Immibilières,
- Partculiers (persionone physique saons onuméri de SIRET agissaont à ttre persiononel /privé eon 
dehirs de tiute actvité prifessiiononelle)
- Agriculteurs 
- Miyeonones et graondes eontreprises à l’exception des cillectvités et de leurs griupemeonts 
(recimmaondation euripéeonone 2003/361/CE)
Dépeonses ionéligibles : 
- dépeonses d’auticionsimmation et ciontributions eon onature
- matériel d’iccasiion

Eligibilité tempirelle des 
dépeonses 

Ligones de partage avec les 
autres dispisitfs 

Actions réirieontées vers le PSR FEADER Niuvelle-Aquitaione :
-  prijets  relatfs  à  la  traonsfirmation  et  à  la  cimmercialisation  des  priduits  agriciles
>300000 € => dispisitf 73,03
- ionvestssemeonts priductfs agriciles => dispisitf 73,01

Actions réirieontées vers d’autres fches du GAL :
Le siuteon aux cimmerces mult-services relève de la fche action 6 
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De maonière géonérale, piur éviter tiut risque de diuble fonaoncemeont euripéeon, le GAL one
piurra pas mibiliser sion eonvelippe piur des prijets éligibles au PO FEDER /FSEP iu PSR
FEADER Niuvelle-Aquitaiones

Prioncipes/Midalités de 
sélection

Fionctiononemeont du dispisitf Au fl de l’eau

Taux maxs d’aide publique 100 %

Taux de cifonaoncemeont

Type de siuteon subveontion

Plaonchers Miontaont plaoncher de dépeonses éligibles de l’ipération préseontée (au ttre des fionds 
euripéeons) à 25000 €, ET miontaont FEADER prévisiiononel après ionstruction de la demaonde 
d’aide de 15000 €

Plafionds (facultatf)

Midalités de versemeont 

Reciurs à des OCS 

Réglemeontation aides d’État

Éligibilité géigraphique Territiire du GAL

Ciontribution à la mise eon 
œuvre des ambitions de la 
feuille de riute régiionale  
NéiTerra dédiée à la 
traonsition éciligique et 
éonergétque

La fche ciontribue aux ibjectfs visés par la régiion : 
-Faviriser l’eongagemeont citiyeon piur accélérer les traonsitions éciligique, agri éciligique, 
éonergétque,
-Accélérer les traonsitions éonergétque et éciligique
-Siuteon à la ruralité et au dévelippemeont licals
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Fiche-actin n° 5 – Siuten   la requalifcatin des bâtments existants

Objectf priiritaire 2 Valiriser les ressiurces du territiire

Fionds mibilisé et miontaont
(FEDER OS5, LEADER, FEAMPA)

Fionds mibilisé FEDER Miontaont prévisiiononel : 768 000 €

Piur  les  fches  FEDER  –
Typiligies d’actions de l’OS5
qui seriont actiononées, à ttre
iondicatf

Cette fche vise l’attractvité durable des territiires – accès aux services (5,2,2) : 
Prijets s’ionscrivaont daons uone stratégie de dyonamisation des ceontres biurgs, villes iu 
quarters :
Équipemeonts piur le dévelippemeont et le maionteon de l’accès aux services à la pipulation
Émergeonce de oniuveaux services : 
les dyonamiques d’iononivation et de recionversiion territiriales (5,2,3) : 
Émergeonce et structuration d’uon dévelippemeont écionimique durable
Traonsfirmation et recionversiion des ziones « déclassées »

Versiion cionsilidée 12/04/2023

Iondicateur(s)  de  réalisation
assicié(s)

Iondicateur(s) de résultat 
assicié(s)

Descriptf  syonthétque  du
cionteonu  et  ibjectfs
priiritaires  eon  lieon  avec  la
stratégie 

Afon de limiter l’artfcialisation des sils, réduire les émissiions de gaz à efet de serre liées à la
cionsimmation d’éonergie, les actions de réonivation des bâtmeonts existaonts avec 
améliiration de l’efcacité éonergétque siont visées daons les cimmuoness 
Cette fche vise le siuteon aux ionvestssemeonts permettaont de réhabiliter le patrimiione bât 
existaont et reonfircer l’attractvité des ceontre-ville – ceontres-biurgs, et faciliter l’accueil de 
oniuvelles actvitéss
L’ibjectf est de redyonamiser l’actvité licale par uone aide à l’ionvestssemeont daons le bâts La 
réutlisation de l’existaont ciontribue à limiter la cionsimmation d’espace, préserver les 
ressiurces onaturelles et valiriser le patrimiione licals

Types d’actions siuteonues 

Les prijets visés siont des ipérations d’ionvestssemeont de réhabilitation, réonivation de 
bâtmeonts existaonts piur uon usage et uone iccupation ideontféss
Exemples : 
- améonagemeont des espaces cimmuons et services cillectfs
-création, réhabilitation de bâtmeonts et équipemeonts à vication écionimique et de service 
- création et l’améliiration de ligemeont siciaux (- de 20 ligemeonts)
 création réhabilitation de bâtmeonts et équipemeonts permettaont la mutualisation de 
services aux publics
- création réhabilitation d’équipemeonts eon appui à des prijets de dévelippemeont daons les 
secteurs culturels et patrimioniaux, spirtfs, des liisirs, de l’eonfaonce /jeuonesses
- création, réhabilitation, équipemeont de bâtmeont permettaont la mutualisation de services, 
eon appui à des prijets de dévelippemeont daons les secteurs culturels et patrimioniaux, 
spirtfs, de liisirs et de l’eonfaonce -jeuonesses
- création, améonagemeonts et équipemeonts de lieux hybrides
- création, réhabilitation, équipemeont de bâtmeonts accueillaont des ters lieux, permettaont 
onitammeont le dévelippemeont du télétravail
- recionversiion et requalifcation de friches cionciuraont à la lutte ciontre l’étalemeont urbaion et 
la cionsimmation fioncière, et répiondaont aux eonjeux de cet axes

Béonéfciaires éligibles 

Cionditions d’éligibilité 

Ciûts éligibles 

Ionéligibilités 

Béonéfciaires ionéligibles : 
- Siciétés Civiles Immibilières,
- Partculiers (persionone physique saons onuméri de SIRET agissaont à ttre persiononel /privé eon 
dehirs de tiute actvité prifessiiononelle)
- Agriculteurs 
- Miyeonones et graondes eontreprises à l’exception des cillectvités et de leurs griupemeonts 
(recimmaondation euripéeonone 2003/361/CE)
Dépeonses ionéligibles : 
- dépeonses d’auticionsimmation et ciontributions eon onature
- matériel d’iccasiion

Éligibilité tempirelle des 
dépeonses 
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Ligones de partage avec les 
autres dispisitfs 

Actions réirieontées vers le PO FEDER FSEP :
prijets pirtaont sur l’efcacité éonergétque du parc tertaire et résideontel (parc ligemeont 
sicial de plus de 20 ligemeonts) => OS 2,1

De maonière géonérale, piur éviter tiut risque de diuble fonaoncemeont euripéeon, le GAL one 
piurra pas mibiliser sion eonvelippe piur des prijets éligibles au PO FEDER /FSEP iu PSR 
FEADER Niuvelle-Aquitaiones

Prioncipes/Midalités de 
sélection

Fionctiononemeont du dispisitf Au fl de l’eau

Taux maxs d’aide publique 100 %

Taux de cifonaoncemeont

Type de siuteon

Plaonchers Miontaont plaoncher de dépeonses éligibles de l’ipération préseontée (au ttre des fionds 
euripéeons) à 25000 €, ET miontaont FEADER prévisiiononel après ionstruction de la demaonde 
d’aide de 15000 €

Plafionds (facultatf)

Midalités de versemeont 

Reciurs à des OCS 

Réglemeontation aides d’État

Éligibilité géigraphique Le territiire du GAL 

Ciontribution à la mise eon 
œuvre des ambitions de la 
feuille de riute régiionale  
NéiTerra dédiée à la 
traonsition éciligique et 
éonergétque

La fche ciontribue aux ibjectfs visés par la régiion : 
-Faviriser l’eongagemeont citiyeon piur accélérer les traonsitions éciligique, agri éciligique, 
éonergétque,
-Siuteon à la ruralité et au dévelippemeont licals
-Cionstruire uon oniuveau mix éonergétque
-Dévelipper systématser uon urbaonisme durable, résilieont, écionime eon ressiurces et qui 
s’adapte aux risques onaturels et aux chaongemeonts climatquess
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Fiche-actin n°6 – Valirisatin des espaces naturels  tiuristques et de liisirs piur renfircer l’atractvité du territiire

Objectf priiritaire 2 Valiriser les ressiurces du territiire

Fionds mibilisé et miontaont
(FEDER OS5,LEADER, FEAMPA)

Fionds mibilisé FEADER Miontaont prévisiiononel 349 332 €

Piur  les  fches  FEDER  –
Typiligies  d’actions  de  l’OS5
qui  seriont  actiononées,  à  ttre
iondicatf

Cette fiche ise e l’atttratciisté duratble dee  terrstrsree    atccse  atux e eriscee  ,5é2é2i : 

Prijets s’ionscrivaont daons uone stratégie de dyonamisation des ceontres biurgs, villes iu 
quarters ;
Équipemeonts piur le dévelippemeont et le maionteon de l’accès aux services à la 
pipulation ; 
Émergeonce de oniuveaux services ;
Les dyonamiques d’iononivation et de recionversiion territiriales (5,2,3) : 
Dévelipper de oniuvelles actvités ;
Émergeonce et structuration d’uon dévelippemeont écionimique durable ; 
Traonsfirmation et recionversiion des ziones « déclassées » 

Versiion cionsilidée 12/04/2023

Iondicateur(s)  de  réalisation
assicié(s)

Iondicateur(s) de résultat 
assicié(s)

Descriptf  syonthétque  du
cionteonu  et  ibjectfs
priiritaires  eon  lieon  avec  la
stratégie 

Cette fche a piur ibjectf d’aider les pripriétaires à valiriser leur patrimiione piur le 
pritéger daons l’iontérêt cimmuon de préservation de la biidiversités Les cillectvités et 
pripriétaires privés siont eonciuragées à se prijeter vers le territiire de 2030 au regard 
des eonjeux climatques et des risquess 
Les friches onion bâtes représeonteont à elles seules 750 000 m² sur le territiire de Graond 
Châtellerault et cionsttueont uon eonjeu majeurs
Piur les pripriétaires privés, il s’agit de les eonciurager à agir eon faveur de la biidiversité 
tiut eon diononaont uon accès au publics 
- – faire des habitaonts et des acteurs les premiers ambassadeurs du territiires 
Les prijets siuteonus partcipeont à la préservation des ressiurces et à l’aontcipation des 
risques onaturels selion le prioncipe DNSH*s La priblématque de l’eau sera abirdée cimme 
uone priirité de saonté piur la pipulation (lutte ciontre la sécheresse, limiter l’assèchemeont 
des sils, préserver la ressiurce ss)

Types d’actions siuteonues 

 -  Siuteon au dévelippemeont tiuristque durable et piur valiriser les paysages et le 
patrimiione bât existaont sur le territiires 
- valirisation et améonagemeont des espaces accessibles au public, préseontaont uon iontérêt 
lical piur reonfircer l’attractvité du territiire tiut eon préservaont le caractère patrimionial
- Cionservation et restauration des espaces onaturels et patrimioniaux
- reonaturation et améonagemeont paysager de sites déqualifés
- actions améonagemeonts , équipemeonts tiuristques durables, y cimpris la 
redyonamisation de stations tiuristques existaontes
-actions et ionvestssemeonts valirisaont les territiires
- améonagemeont et valirisation des itonéraires tiuristques  uviaux
- actions de valirisation tiuristque de sites emblématques iu piteontels
-actions cionciuraont au dévelippemeont de la firêt publique, à visée récréatve, 
écionimique, paysagère
- dévelippemeont de prijets culturels et patrimioniaux
Exemples : 
- trame verte et bleue, cirridirs éciligiques, prijet de type « onature eon ville » 
(reonaturation de ciurs d’écile, espaces fraîcheur …), 
- plaontations d’arbres/ haies avec esseonces adaptées, ipérations de type « biuchure », le 
liong des itonéraires de raondiononée (viie Cimpistelle, euri véliriute sss)s
- mise eon place d’iutls de préveontion s’appuyaont sur la médiation scieontfque 
- améonagemeont birds de rivières, plaon d’eau, lieux de déteonte/ liisirs , espace baigonade, 
guionguette  …), espaces onion cionstruits 
- actions et travaux autiur de la mémiire au regard des ioniondations de la Vieonones

Béonéfciaires éligibles 

Cionditions d’éligibilité 

Ciûts éligibles 
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Ionéligibilités 

Béonéfciaires ionéligibles : 
- Siciétés Civiles Immibilières,
- Partculiers (persionone physique saons onuméri de SIRET agissaont à ttre persiononel /privé 
eon dehirs de tiute actvité prifessiiononelle)
- Miyeonones et graondes eontreprises à l’exception des cillectvités et de leurs griupemeonts 
(recimmaondation euripéeonone 2003/361/CE)
Dépeonses ionéligibles : 
- Ionvestssemeonts et prijets d’iongéonierie sur la seule cimmuone urbaione défonie par le GAL 
de Châtellerault (>25000 habitaonts)
- dépeonses d’auticionsimmation et ciontributions eon onature
- matériel d’iccasiion

Éligibilité tempirelle des 
dépeonses 

Ligones de partage avec les 
autres dispisitfs 

Actions réirieontées vers le PO FEDER FSEP : 
- actions visaont à faviriser l’adaptation au chaongemeont climatque et à préveonir les risques
de catastriphe => OS2,4
- actions visaont à faviriser l’accès à l’eau et à uone gestion durable de l’eau, onitammeont les
actions de seonsibilisation et l’acquisition et la difusiion de ciononaissaonces => OS 2,5
- actions visaont à dévelipper l’écionimie circulaire daons les flières à firt eonjeu 
eonviriononemeontal (BTP, biidéchets, plastques …) => OS 6,2
- actions de pritection et préservation de la onature et de la biidiversité, eon partculier les 
actions d’éducation à l’eonviriononemeont d’ampleur régiionale et la gestion des espaces 
onaturels remarquables => OS 2,7
Actions réirieontées vers le Prigramme Stratégique FEADER : 
- prijets de préservation et de restauration du patrimiione onaturel et firester daons les 
ziones Natura 2000 => dispisitf 73,04

De maonière géonérale, piur éviter tiut risque de diuble fonaoncemeont euripéeon, le GAL one 
piurra pas mibiliser sion eonvelippe piur des prijets éligibles au PO FEDER /FSEP iu PSR 
FEADER Niuvelle-Aquitaiones

Prioncipes/Midalités de 
sélection

Fionctiononemeont du dispisitf Au fl de l’eau

Taux maxs d’aide publique 100 %

Taux de cifonaoncemeont 80 %

Type de siuteon Subveontion 

Plaonchers Miontaont plaoncher de dépeonses éligibles de l’ipération préseontée (au ttre des fionds 
euripéeons) à 8000 €, ET miontaont FEADER prévisiiononel après ionstruction de la demaonde 
d’aide de 5000 €

Plafionds (facultatf)

Midalités de versemeont 

Reciurs à des OCS* Oui

Réglemeontation aides d’État

Éligibilité géigraphique Le territiire du GAL 

Ciontribution à la mise eon 
œuvre des ambitions de la 
feuille de riute régiionale  
NéiTerra dédiée à la traonsition
éciligique et éonergétque

La fche ciontribue aux ibjectfs visés par la régiion : 
-Faviriser l’eongagemeont citiyeon piur accélérer les traonsitions éciligique, 
agriéciligique, éonergétque,
-Siuteon à la ruralité et au dévelippemeont lical,
-Préserver et pritéger la ressiurce eon eau,
-Préserver les terres agriciles, firestères et onaturelless

*DNSH :  piur  «  di  oni  sigonifcaont  harm  »  =>  Ne  causer  aucuon  préjudice  impirtaont  aux  autres  ibjectfs
eonviriononemeontaux  – *Option de ciûts simplifés
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Fiche-actin n° 7 – Siuten aux aménagements et services de priximité

Objectf priiritaire 3: Iononiver piur reonfircer la cihéreonce et l’attractvité territiriale

Fionds mibilisé et miontaont
(FEDER OS5, LEADER, FEAMPA)

Fionds mibilisé FEDER Miontaont prévisiiononel : 750 000 €

Piur  les  fches  FEDER  –
Typiligies d’actions de l’OS5 qui
seriont  actiononées,  à  ttre
iondicatf

Cette fche vise l’attractvité durable des territiires – accès aux services (5,2,2) : 
Prijets s’ionscrivaont daons uone stratégie de dyonamisation des ceontres biurgs, villes iu 
quarters ;
Équipemeonts piur le dévelippemeont et le maionteon de l’accès aux services à la 
pipulation ;
Émergeonce de oniuveaux services ; 
les dyonamiques d’iononivation et de recionversiion territiriales (5,2,3) : 
Dévelippemeont de oniuvelles actvités ;
Émergeonce et structuration d’uon dévelippemeont écionimique durable ;
Primition d’uone mibilité durable ;
Traonsfirmation et recionversiion des ziones « déclassées »

Versiion cionsilidée 12/04/2023

Iondicateur(s)  de  réalisation
assicié(s)

Iondicateur(s) de résultat 
assicié(s)

Descriptf  syonthétque  du
cionteonu et  ibjectfs  priiritaires
eon lieon avec la stratégie 

Cette fche a piur ibjectf d’appirter de oniuveaux services à la pipulation et aux 
eontreprises sur le territiire piur reonfircer l’attractvité tiut eon ciontribuaont à la 
réduction des cionsimmations d’éonergie et des émissiions de gaz à efet de serres
Les prijets de services et les améonagemeonts devriont être eon cihéreonce avec le Plaon 
Climat Air Éonergie Territirial (PCAET) et le plaon de mibilité simplifés

Types d’actions siuteonues Prijets permettaont de maionteonir/dévelipper des services de base, iu d’ionstaller de 
oniuveaux services piur garaontr l’accès des persionones aux bieons et services de première
onécessité, 
Siuteon aux équipemeonts et améonagemeonts piur la création, le dévelippemeont et le 
maionteon des services de base à la pipulation eon milieu rurals 
Exemple :  
- création mult-service eon ceontre-biurg eon milieu rural et daons les pettes villes de 
demaion, services de saonté, de siions à la persionone,  espace de ciwirkiong , télétravail 
partagé, ters-lieux, lieu atypique permettaont de recréer du lieon sicial …s, 
- Améonagemeonts de ceontre-biurgs, siuteon des prijets s’ionscrivaont daons la stratégie des
Pettes villes de demaion et cionceronaont les immeubles stratégiquess
- aide aux pripriétaires de lical cimmercial abaondiononé eon ceontre-biurg piur des 
travaux d’améonagemeont (iontérieur, vitrione, façade, accès, mibilier, matériel
- création, réhabilitation, de bâtmeonts et équipemeonts  à vication écionimique et de 
services
- ionfrastructures d’accueil des prifessiiononels de saonté (prijets iontégraont le 
dévelippemeont de la télémédecione, la @-saonté,  le ligemeont cillectf piur les 
prifessiiononels, les ionteronats de saonté …)
- lieux d’accueil et d’accimpagonemeont situés eon ceontre-biurg iu eon espace rural (piionts
ionfi éonergie, piiont ionfi biidiversité, espace saonté …)
- dévelippemeont de la cycli-ligistque*, auprès des persionones fragiles et eon faveur du 
maionteon des lieons de priximité
-ionvestssemeonts permettaont le dévelippemeont de l’ESS et l’ionclusiion siciale de tius les 
publics
- siuteon aux prijets culturels iononivaonts et s’appuyaont sur l’ESS et les driits culturels
- ionvestssemeont daons les ionfrastructures de recharge et d’avitaillemeont de vecteurs 
éonergétques décarbionés (…) piur la mibilité des viyageurs et des marchaondises
- améonagemeont de pôles d’échaonges multmidaux et d’aires de mibilité favirisaont 
l’iontermidalité (sur uon prijet glibal : études et travaux)
- exteonsiion de pistes cyclables et vélis-riutes / viies vertes favirisaont onitammeont la 
mibilité quitdieonone s’ionscrivaont daons des schémas iu plaons de mibilité iu cimpatbles
avec ces deroniers
- dévelippemeont du stationonemeont véli et services aux cyclistes s’ionscrivaont daons uone 
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démarche de repirt midal
- Liaisions et chemionemeonts diux permettaont uon mide de déplacemeont de priximité 
actf, onion mitirisés

Béonéfciaires éligibles 

Cionditions d’éligibilité 

Ciûts éligibles 

Ionéligibilités 

Béonéfciaires ionéligibles : 
- Siciétés Civiles Immibilières,
- Partculiers (persionone physique saons onuméri de SIRET agissaont à ttre persiononel /privé 
eon dehirs de tiute actvité prifessiiononelle)
- Agriculteurs 
- Miyeonones et graondes eontreprises à l’exception des cillectvités et de leurs 
griupemeonts (recimmaondation euripéeonone 2003/361/CE)
Dépeonses ionéligibles : 
- dépeonses d’auticionsimmation et ciontributions eon onature
- matériel d’iccasiion

Éligibilité tempirelle des 
dépeonses 

Ligones de partage avec les autres
dispisitfs 

Acirne  rérrsentéee  iere  d’atutree  fichee  du GAs : 

Le siuteon aux cimmerces alimeontaires de priximité de ceontre biurgs, y cimpris 
restauraonts, relève de la fche action 4s

De maonière géonérale, piur éviter tiut risque de diuble fonaoncemeont euripéeon, le GAL 
one piurra pas mibiliser sion eonvelippe piur des prijets éligibles au PO FEDER /FSEP iu 
PSR FEADER Niuvelle-Aquitaiones

Prioncipes/Midalités de sélection

Fionctiononemeont du dispisitf Au fl de l’eau

Taux maxs d’aide publique 100 %

Taux de cifonaoncemeont

Type de siuteon subveontion

Plaonchers Miontaont plaoncher de dépeonses éligibles de l’ipération préseontée (au ttre des fionds 
euripéeons) à 25000 €, ET miontaont FEADER prévisiiononel après ionstruction de la 
demaonde d’aide de 15000 €

Plafionds (facultatf)

Midalités de versemeont 

Reciurs à des OCS* Oui 

Réglemeontation aides d’État

Éligibilité géigraphique Territiire du GAL

Ciontribution à la mise eon œuvre 
des ambitions de la feuille de 
riute régiionale  NéiTerra 
dédiée à la traonsition éciligique 
et éonergétque

La fche ciontribue aux ibjectfs visés par la régiion : 
-Faviriser l’eongagemeont citiyeon piur accélérer les traonsitions éciligique, 
agriéciligique, éonergétque,
-Siuteon à la ruralité et au dévelippemeont licals
-Accélérer la traonsition éonergétque et éciligique des eontreprises de Graond 
Châtellerault (Vers uon territiire « zéri déchet à l’hirizion 2030)s

*  cycli-ligistque : se défonit cimme l’utlisation de vélis prifessiiononels (vélis cargi, bi-pirteurs, tripirteurs,
cargi-cylces,  véli-remirques,  quadri-cycles,  etc  …)  avec  iu  saons  assistaonce  électrique  piur  la  livraision  de
marchaondises
*Option de ciûts simplifés
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Fiche-actin n° 8– Accimpagnement des prijets licaux et initatves innivantes 

Objectf priiritaire 3: Iononiver piur reonfircer la cihéreonce et l’attractvité territiriale

Fionds mibilisé et miontaont
(FEDER OS5, LEADER, FEAMPA)

Fionds mibilisé : FEADER Miontaont prévisiiononel 180 000 €

Piur  les  fches  FEDER  –
Typiligies  d’actions  de  l’OS5
qui  seriont  actiononées,  à  ttre
iondicatf

Cette fche vise uone iongéonierie reonfircée daons les territiires (5,2,1) : 
Actions d’iongéonierie : Amirçage de prijets
l’attractvité durable des territiires – accès aux services (5,2,2) 
Émergeonce de oniuveaux services
et les dyonamiques d’iononivation et de recionversiion territiriales (5,2,3) : 
Dévelipper de oniuvelles actvités 
Émergeonce et structuration d’uon dévelippemeont écionimique durable

Versiion cionsilidée 12/04/2023

Iondicateur(s)  de  réalisation
assicié(s)

Iondicateur(s) de résultat 
assicié(s)

Descriptf  syonthétque  du
cionteonu et ibjectfs priiritaires
eon lieon avec la stratégie 

Cette fche action est traonsversale et vise à répiondre aux ibjectfs priiritaires ideontféss 
Elle appirte uon siuteon à des prijets s’ionscrivaont daons le cadre d’appels à ionitatves 
licales laoncé par le GAL, piur uone périide diononée, sur uone thématque précises
Avec cette fche action, le Griupe d’Action Licale de Graond Châtellerault siuhaite 
ionterveonir via uon système d’« appels à ionitatves » ciblé sur des sujets onivateurs onion 
eoncire ideontféss 
L’ibjectf est de permettre l’expérimeontation pripre au prigramme LEADER eon 
accimpagonaont des structures eon capacité de mibiliser plusieurs acteurs autiur d’uone 
priblématque daons tius les dimaiones d’action de la stratégies
La fche vise le siuteon à l’expérimeontation et à l’iononivation à travers la recherche de 
oniuvelle techoniligie, oniuvelle méthide, oniuvelle appriche de prijet piur le territiires
Le GAL devra, eon amiont défonir le cadre de l’appel à ionitatve auquel piurriont répiondre 
des structures parteonairess
Plusieurs appels à ionitatves piurriont être laoncés par le GALs
Chaque prijet sélectiononé devra priduire uon plaon d’actions diont le fonaoncemeont piurra 
s’ionscrire daons les autres fches actionss

Types d’actions siuteonues 

La fche cherche à siuteonir les démarches onivatrices « de l’idée au prijet » piur faire 
émerger des ionitatves oniuvelles pirtées par le secteur assiciatf, des cillectfs 
d’habitaonts, les eontreprises licales, les habitaonts et permettre l’expérimeontations
- actions d’iongéonierie thématque permettaont de mutualiser et assurer uon maillage des 
expertses ionter territirialess
- actions d’iongéonierie piur l’amirçage de prijets et les actions permettaont l’émergeonce 
de oniuveaux services,
- prigrammes de recherche-action piur tester et mettre eon œuvre des silutions 
iononivaontes
- seonsibilisation, firmation, cimmuonication des acteurs autiur de partage d’ionfirmation
et de ciononaissaonces cimmuones
Exemples :
- mise eon place de piionts ionfi biidiversité, d’uon service de diagonistc /bilaon carbione au 
béonéfce des acteurs du territiire,
- recherche de silutions fiondées sur la onature, actions de « reonaturation » du territiire, 
- La priblématque de l’aide alimeontaire piurra ici être traitée piur rechercher des 
silutions avec les acteurs du territiires 
- siuteon à uone iongéonierie licale au plus priche du terraion à travers des permaoneonces 
(cionseil architectural eon ceontre-biurg, cionseil à la réonivation du bât, appui au miontage
de dissiers, dévelippemeont de prigrammation culturelle licale…)s
- actions de médiation scieontfque piur reonfircer la cimpréheonsiion et agir au mieuxs
- actions de réduction des déchets à la siurce (matères, réemplii, recyclage)
- prijet de dévelippemeont de flières de valirisation (biis éonergie, vilet sicial, etcs)s

Béonéfciaires éligibles 

Cionditions d’éligibilité 

Ciûts éligibles 

Ionéligibilités Béonéfciaires ionéligibles : 
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- Siciétés Civiles Immibilières,
- Partculiers (persionone physique saons onuméri de SIRET agissaont à ttre persiononel /privé
eon dehirs de tiute actvité prifessiiononelle)
- Miyeonones et graondes eontreprises à l’exception des cillectvités et de leurs 
griupemeonts (recimmaondation euripéeonone 2003/361/CE)
Dépeonses ionéligibles : 
- Ionvestssemeonts et prijets d’iongéonierie sur la seule cimmuone urbaione défonie par le 
GAL de Châtellerault (>25000 habitaonts)
- dépeonses d’auticionsimmation et ciontributions eon onature
- matériel d’iccasiion

Éligibilité tempirelle des 
dépeonses 

Ligones de partage avec les 
autres dispisitfs 

Actions réirieontées vers le PO FEDER FSEP :
- prijets « favirisaont la traonsition vers uone écionimie circulaire et efcace daons 
l’utlisation des ressiurces » => dispisitf 2,6 du PO FEDER/FSEs
- actions autiur de la priblématque de l’eau => dispisitf 2,5 du PO FEDER /FSE

De maonière géonérale, piur éviter tiut risque de diuble fonaoncemeont euripéeon, le GAL 
one piurra pas mibiliser sion eonvelippe piur des prijets éligibles au PO FEDER /FSEP iu 
PSR FEADER Niuvelle-Aquitaiones

Prioncipes/Midalités de 
sélection

Fionctiononemeont du dispisitf Appels à prijets

Taux maxs d’aide publique 100 %

Taux de cifonaoncemeont 80 %

Type de siuteon subveontion

Plaonchers Miontaont plaoncher de dépeonses éligibles de l’ipération préseontée (au ttre des fionds 
euripéeons) à 8000 €, ET miontaont FEADER prévisiiononel après ionstruction de la demaonde 
d’aide de 5000 €

Plafionds (facultatf)

Midalités de versemeont 

Reciurs à des OCS* Oui 

Réglemeontation aides d’État

Éligibilité géigraphique Territiire du GAL

Ciontribution à la mise eon œuvre
des ambitions de la feuille de 
riute régiionale  NéiTerra 
dédiée à la traonsition 
éciligique et éonergétque

La fche action vise à faciliter la recherche de silutions oniuvelles, iononivaontes piur le 
territiire piur répiondre aux priblématques de la onécessaire accélération des 
traonsitions éciligiques et éonergétques recherchée par la feuille de riute NEO TERRAs
Elle ciontribue aux ibjectfs visés par la régiion : 
-Faviriser l’eongagemeont citiyeon piur accélérer les traonsitions éciligique, agri 
éciligique, éonergétque,
-Siuteon à la ruralité et au dévelippemeont licals

*Option de ciûts simplifés
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Annexe 4 : Plan financier

Stratégie du territiire : Cionstruire Graond Châtellerault 2030

Miontaont du fionds
euripéeon Tital

% maquette fionds
euripéeons  par
ibjectf priiritaire
et fche-action

LEADER FEDER OS5

Fiche-action 1 aonimation fionctiononemeont du GAL 210 000 210 000 6,49

Fiche-action 2 ciipération piur dévelipper la traonsversalité 100 000 100 000 3,08

Objectf priiritaire 1 : Dyonamiser l’écionimie licale du territiire

Fiche-action 3  Siuteon au Prijet  Alimeontaire  Territirial  et  actions  eon
faveur de l’apprivisiiononemeont lical

400 000
400 000 12,35

Fiche-action  4  Ionvestssemeont  daons  l’agri-alimeontaire,  les  méters  de
biuche et les cimmerces alimeontaires de priximité

480 770
480 770 14,85

Objectf priiritaire 2 : Valiriser les ressiurces du territiire

Fiche-action 5 Siuteon à la requalifcation des bâtmeonts existaonts 768 000 768 000 23,72

Fiche-action  6 :  valirisation  des  espaces  onaturels,  tiuristques  et  de
liisirs piur reonfircer l’attractvité du territiire

349 332
349 332 10,79

Objectf priiritaire 3 : Iononiver piur reonfircer la cihéreonce et l’attractvité territiriale

Fiche-action 7 Siuteon aux améonagemeonts et services de priximité 750 000 750 000 23,16

Fiche-action  8  Accimpagonemeont  des   prijets  licaux  et  ionitatves
iononivaontes 

180 000
180 000 5,56

TOTAL 1239 332 1 998 770 3 238 102 100
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Annexe 5 : Obligatins liées aux prifls annuels minimum de mibilisatin des envelippes 

A- Envelippe FEADER-LEADER 

Tableau a 
Année « n » 2025 2026 2027 2028 2029

% cumulé payé  15 % 35 % 55 % 75 % 100 %

Siit 1 239 332 € 185 899.80 € 433 766.20 € 681 632.60 € 929 499 € 1 239 332 €

B- Envelippe FEDER-OS5

Notion de DégaagaeeenȎ d’ofie : L’article 105 du règlement général UE n°2021/1060 précise que « la Commission européenne procède au dégagement de

tout montant d’un programme qui n’a pas été utilisé au fn du préfnancement, conformément à l’article 90 ou pour lequel aucune demande de paiement

{« appel de fonds »} n’a été présentée, conformément aux articles 91 et 92, au plus tard le 31 décembre de la troisième année civile qui suit l’année des

engagements budgétaires pour les années 2021 à 2026 (…) ». Des objectifs sont fxés pour chaque année. Il faut que ces derniers soient réalisés au niveau

attendu pour éviter le dégagement d’ofce.

Notion de dépeeneee ioepeȎabllleéee :  Ces objectifs sont suivis  annuellement sur la  base des Coûts Totaux Eligibles (CTE).  Chaque année, les dépenses

comptabilisées sont transmises dans des appels de fonds à la Commission européenne. Ces dépenses correspondent aux projets réalisés, déposés dans MDNA

par les porteurs et validées par l’Autorité de Gestion. Les GAL participent à ce mécanisme au travers des projets qu’ils sélectionnent dans le cadre de leurs

stratégies. 

Cette contribution est suivie au travers des objectifs fxés pour l’OS55, auxquels participent l’ensemble des GAL (tableau « e »), et pour chacun d’entre eux, en

fonction de l’enveloppe prévisionnelle qui leur est attribuée (tableau « f »). L’atteinte des montants de dépenses (CTE) indiqués dans les tableaux susvisés

(5euils annuels de dégagement d’ofce pour la période 2021-2027 pour l’axe 5 du programme FEDER-F5E+) permet d’éviter le dégagement d’ofce et la

perte de crédits européens pour le GAL et/ou pour l’Axe, le cas échéant.
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Seuils annuels de dégagement d’ifce piur la périide 2021-2027 piur le prigramme FEDER - axe 5 :

Tableau b

Axe 5 Une Niuvelle-Aquitaine qui accimpagne ses

territiires piur répindre   leurs défs écinimiques 

siciaux et envirinnementaux (FEDER)

 Maquete 

Objectf stratégiqueAAxe Objectf spécifque UE CTE

5.1.                62 936 491é00 €                 104 894 152é00 € 

5.2.                61 430 109é00 €                 102 383 515é00 € 

Tital Axe 5 (FEDER) 124 366 600 207 277 667

Tatux crfinatncement atpplsqué atu trtatl atxe 5 : 60 %

Tableau c

Année n

DO 2025 DO 2026 DO 2027 DO 2028 DO 2029 Dernier exercice cimptable

UE CTE UE CTE UE CTE UE CTE UE CTE UE CTE

   18 134 533 €   30 224 222 €   39 098 286 €  65 163 810 €   61 032 796 €    101 721 326 €     83 323 054 €     138 871 757 €   101 794 421 €    169 657 368 €  124 366 600€ 207 277 667 €

Tatux atnnuele 14é58% 31é44% 49é07% 67é00% 81é85% 100é00%

Seuils annuels de dégagement d’ifce piur la périide 2021-2027 piur le prigramme FEDER axe 5 – GAL Grand Châtellerault :

Tableau d

Territiires de cintractualisatin libellé
 Maquete 

UE CTE

Nrm GAs Gratnd Châtelleratult 1 998 770 € 3 331 282 €

Tableau e

DO 2025 DO 2026 DO 2027 DO 2028 DO 2029 Dernier exercice cimptable

UE CTE UE CTE UE CTE UE CTE UE CTE UE CTE
291 451 € 485 752 € 628 372 € 1 047 287 € 980 895 € 1 634 824 € 1 339 135 € 2 231 891 € 1 635 999 € 2 726 665 € 1 998 770 € 3 331 282 €

Tatux atnnuele 14é58% 31é44% 49é07% 67é00% 81é85% 100é00%
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Annexe 6 : Répartition des tâches 
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Annexe 7 : Composition du GAL

Indication de la structuration du GAL, précisant les structures ou thématiques représentées
et leur répartition dans les groupes d’intérêt.

Le GAL se compose de deux collèges distincts.

Les décisions du GAL de Grand Châtellerault seront prises à la double condition de la présence de la

majorité des membres composant le comité et d’une majorité d’acteurs issus du collège privé.

Le collège public n’est pas majoritaire. 

Qant au collège privé,  composé d’une pluralité de représentations d’acteurs du territoire,  il  ne

dispose pas non plus de la majorité.

Le règlement intérieur définira les modalités de renouvellement des membres afin de garantir un

bon fonctionnement de l’instance.

Chaque représentation au sein du GAL bénéficie d’un titulaire et peut désigner un ou plusieurs
suppléant(s).

Composition nominative du GAL (format proposé à titre indicatif)

Grrupe d’sntérêt 1 : crllsge d’atcteure  prsiée    18 membree  itulatsree 

Nrm Prénrm Interienatnt en 

quatlsté de ...

Tstulatsre ru 

Suppléatnt

Autree  smplscatirne  

prrfee e srnnellee  ,pié éleciiee  

,ei ru ate e rcsatiiee ,ati

Reprée entatnt,e i de lat e rcsété csisle P :         at :       e :

Reprée entatnt,e i dee  entreprse ee 

Reprée entatnt,e i e ecteur atgrscrle

Grrupe d’sntérêt 2 : crllsge publsc   13 membree  itulatsree 

Nrm Prénrm Interienatnt en 

quatlsté de ...

Tstulatsre ru 

Suppléatnt

Autree  smplscatirne  

prrfee e srnnellee  ,pié éleciiee  

,ei ru ate e rcsatiiee ,ati

Reprée entatnt,e i de lat e tructure prrteue e P :         at :       e :

Reprée entatnt,e i dee  crlleciistée 

Reprée entatnt,e i d’enité publsque lrcatle
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Annexe 8 : Dispositions minimales obligatoires du règlement intérieur 

Cette  annexe  à  la  convention  est  une  trame  pour  permettre  au  GAL  de  rédiger  son  règlement
intérieur. Elle contient les clauses minimales. Le règlement intérieur du GAL ne doit pas être annexé à
la présente convention. 

1. Responsabilité du président de la structure porteuse du GAL et du président du GAL 

Le président de la structure porteuse du GAL est responsable du portage juridique, administratif et
financier du GAL. Il est autorisé par son organe délibérant à signer les actes juridiques, administratifs
et financiers qui se rapportent au GAL. 

Dans le cas où le président de la structure porteuse ne souhaite pas présider le GAL, il peut déléguer
sa fonction et sa signature pour tout ou partie des actes relatifs à la mise en œuvre du DLAL à l’un
des membres de son exécutif dans le respect des règles de délégation en vigueur dans sa structure. 

Le président du GAL a pour missions de : 
- veiller au respect du règlement intérieur et plus particulièrement aux dispositions relatives à la

prévention et à la gestion des conflits d’intérêt ;
- signer, le cas échéant, les actes juridiques, administratifs et financiers pour lesquels il a reçu

délégation ; 
- assurer la bonne mise en œuvre des décisions du GAL relatives aux opératives sélectionnées

devant s’inscrire dans le plan d’action décrit en annexe 3 de la convention relative à la mise
en œuvre du développement local mené par les acteurs locaux ;

- garantir le respect des obligations communautaires relatives à la sélection et à l’absence de
conflits d’intérêt. 

Les membres du GAL 
La composition  du GAL est précisée à l’annexe 7 à la convention AGR/GAL. 
La liste nominative des membres du GAL est jointe en annexe 1 au présent règlement. 

Le département est invité par le GAL à siéger, avec voix délibérative, au sein du GAL.

Le GAL invite systématiquement à assister aux réunions GAL, sans voix délibérative, le Président du
Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine ou son représentant au titre de la fonction d’Autorité de gestion
régionale.

Le  GAL  peut  préciser  ici  les  modalités  de  renouvellement  de  ses  membres,  les  éventuels
engagements en termes de présence (limitation du nombre d’absence en réunion pour un membre…).

Présidence des séances : Les modalités de désignation du Président des séances sont déterminées
par le GAL dans le règlement intérieur.
Si le Président des séances désigné par les membres du GAL n’est pas le Président du GAL, ses
missions sont limitées aux points suivants : 

- animer les débats lors des instances décisionnelles territoriales ;
- s’assurer du bon déroulement de la procédure de sélection et de la prévention des conflits

d’intérêts. 

Le GAL délibère valablement lorsque le(s) principe(s) suivant(s) est (sont) respecté(s) : 
-
-
-
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2. Prévention et gestion des conflits d’intérêt 

En matière de confidentialité et de conflit d’intérêt, les membres du GAL doivent s’engager à :  

- Informer le Président de GAL dès lors qu’un intérêt personnel ou professionnel pourrait influencer
ou  paraitre  influencer  l’exercice  indépendant,  impartial  et  objectif  de  leur  mission  de
membre/participant du GAL à l’égard de l’opération ;

- Ne pas formuler d’avis, y compris lors d’une consultation écrite, et quitter la salle lors des débats
et du vote sur le dossier dans lequel ils pourraient avoir un quelconque intérêt ;

- Ne pas utiliser les documents et informations à d’autres fins que leur participation au GAL ;
- Et ne pas communiquer ces documents ou informations à des tiers, qu’il s’agisse de personnes

privées ou publiques, physiques ou morales.

Les potentiels conflits d’intérêt ainsi que le retrait des membres concernés lors des débats et du vote
sont obligatoirement tracés dans le compte rendu du GAL ou de la consultation écrite.

Un engagement de déclaration de conflit d’intérêt devra être produit par chaque membre (titulaire et
suppléant) lors de sa prise de fonction. 

3. Les tâches du GAL 

Le GAL doit notamment :
-    avoir l’initiative des propositions de sélection des projets ;
- garantir lors du vote des opérations présentées l’absence de conflits d’intérêt ; 
- assurer,  lors  de  la  sélection  des  opérations,  la  cohérence  entre  celles-ci  et  la  stratégie  de

développement local en sélectionnant les opérations en fonction de leur contribution à la réalisation
des objectifs et valeurs cibles de la stratégie ;  

- le cas échéant, se voir présenter les avis techniques recueillis sur les projets à financer et statuer
sur chacun des projets (sélection, report ou rejet) ;

- évaluer périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs spécifiques de l’intervention
et préparer les éléments nécessaires à une évaluation du programme ;

- établir et acter les propositions de modifications du plan financier et du plan d’action ; 
- examiner les résultats de la mise en œuvre, notamment la réalisation des objectifs fixés pour les

différentes fiches-actions, ainsi que l’évaluation à mi-parcours ;
- examiner le suivi financier.

Pour la sélection des opérations relevant de l’objectif stratégique 5 du programme FEDER-FSE+, le
GAL établit et applique des critères et procédures dans le respect des principes horizontaux de l'Union
européenne (développement durable, non-discrimination et accessibilité aux personnes en situation
de handicap, égalité hommes-femmes ainsi que les dispositions de la Charte des droits fondamentaux
de l’UE).

see  critères  et  procédures  de  sélection  garantissent  que  les  opérations  à  sélectionner  sont
hiérarchisées afin d’optimiser la contribution des fonds à la réalisation des objectifs du programme. 

4. Fréquence des réunions du GAL 

Indiquer les fréquences de réunions du GAL 

Le GAL se réunit au moins une fois par an.

5. Convocation et préparation des réunions du GAL

Indiquer les modalités de préparation des réunions du GAL (délais d’envoi des documents, voie de
transmission, comités techniques amont le cas échéant…)

6. Modalités de déroulement des réunions du GAL

Préciser les modalités d’organisation (présentiel, recours à la visioconférence, …)
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Préciser les modalités de vérification qu’aucun groupe d’intérêt particulier ne contrôle les décisions
ainsi que la procédure si cette condition n’est pas remplie (modalité de convocation, recours à la
procédure écrite, …)

Secrétariat du GAL : Préciser comment est organisé le secrétariat (qui l’assure, ses tâches). 

7. Le dossier des réunions du GAL

Préciser la nature du dossier à préparer (par exemple : relevé des précédentes séances, une liste
descriptive  des  projets  qui  seront  soumis  en  Comité  accompagnée  des  grilles  de  sélection,
présentation de l’avancement financier du programme…).

8. Les décisions du GAL

Cet article détaille : 
- La procédure transparente et non discriminatoire de sélection ;
- Les modalités de prévention et de gestion des conflits d’intérêts ;
- Les modalités de vérification qu’aucun groupe d’intérêt particulier ne contrôle les décisions de

sélection
- Les modalités de prise de décision : consensus ou majorité, vote par notation à main levée ou

à bulletin secret, ….
- Les modalités pratiques inhérentes à la transmission du compte-rendu 

Prévoir les dispositions nécessaires afin d’éviter les éventuelles prises d’intérêt entre les membres du
GAL et les maîtres d’ouvrage des opérations proposées à la programmation. Prévoir également les
modalités de notification des décisions prises en indiquant qu’en cas de présence du titulaire et du
suppléant, seul le titulaire peut voter et qu’un titulaire ne peut donner pouvoir à un autre titulaire, ni à
un autre suppléant que le sien s’il est absent.
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Annexe 9 : Suivi des modifications

Versiin Date de la midifcatin Descriptin de la midifcatin
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